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Arrêté n° PH02 du 6 janvier 2026 
 
Portant cessation d’activité d’une officine de 
pharmacie : 
PHARMACIE MOINE-ROGER 
24120 TERRASSON-LAVILLEDIEU 

 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment l’article L.5125-22 ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 

nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
(n° R75-2025-227) ; 

 
VU  la licence n° 24#000167 délivrée le 17 juillet 1968 par la préfecture de la Dordogne ; 
 
VU  le courrier du 12 octobre 2025 de Madame Hélène MOINE-ROGER, pharmacien titulaire de la Pharmacie 

MOINE-ROGER sise 21 avenue Victor Hugo à TERRASSON-LAVILLEDIEU (24120) informant l’Agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine de la cessation définitive d’activité de son officine de pharmacie et de 
la restitution de sa licence à compter du 1er janvier 2026 ; 

 
CONSIDERANT que la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie entraîne la caducité de la licence 
selon les dispositions de l’article L.5125-22 du code de la santé publique. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La licence délivrée par la préfecture de la Dordogne le 17 juillet 1968 et enregistrée sous le  
n° 24#000167 concernant l’officine de pharmacie située 21 avenue Victor Hugo à TERRASSON-LAVILLEDIEU 
(24120) est caduque à compter du 1er janvier 2026. 
 
 
Article 2 : L’arrêté du 17 juillet 1968 est abrogé. 
 
 

…/… 
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Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
  

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des 

personnes handicapées; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être saisi 

par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 

l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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Arrêté n° PH03 du 6 janvier 2026 
 
Portant cessation d’activité d’une officine de 
pharmacie : 
PHARMACIE POHE 
33410 CADILLAC 

 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment l’article L.5125-22 ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 

nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
(n° R75-2025-227) ; 

 
VU  la licence n° 33#000229 délivrée le 6 janvier 1943 par la préfecture de la Gironde ; 
 
VU  le courrier du 20 novembre 2025 de Madame Mélanie POHE, pharmacien titulaire de la Pharmacie POHE 

sise 14 rue du Général de Gaulle à CADILLAC (33410) informant l’Agence régionale de santé Nouvelle-
Aquitaine de la cessation définitive d’activité de son officine de pharmacie et de la restitution de sa licence à 
compter du 1er janvier 2026 ; 

 
CONSIDERANT que la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie entraîne la caducité de la licence 
selon les dispositions de l’article L.5125-22 du code de la santé publique. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La licence délivrée par la préfecture de la Gironde le 6 janvier 1943 et enregistrée sous le  
n° 33#000229 concernant l’officine de pharmacie située 14 rue du Général de Gaulle à CADILLAC (33410) est 
caduque à compter du 1er janvier 2026. 
 
 
Article 2 : L’arrêté du 6 janvier 1943 est abrogé. 
 
 

…/… 
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Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
  

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des 

personnes handicapées; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être saisi 

par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 

l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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